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2   LE DISCOURS DU MAIRE VŒUX 2019 

 

Bienvenue à tous, 
 

Particulièrement à vous Monsieur le Préfet 
qui nous faites l’honneur d’être des nôtres 
aujourd’hui, à toutes les personnalités des 
corps constitués, collectivités territoriales et 
organismes qui accompagnent la commune 
et à vous Saclasiennes et Saclasiens dont la 
présence me réconforte car je la reçois 

comme un soutien à mon action entreprise, il y a bientôt 24 ans 
et qui, malgré, les côtés ingrats, m’a apporté beaucoup de 
satisfaction. J’aime mon village, j’y suis né et j’y ai mes racines 
ancrées dans la terre de Beauce, j’aime sa vallée verdoyante, sa 
rivière la Juine qui sous ses airs paisibles, a parfois des 
emballements qui animaient ses nombreux moulins.   
C’est pourquoi, j’ai passé une partie de ma vie à l’embellir, à le 
moderniser, à promouvoir le commerce et l’artisanat et à l’équiper 
de services de santé performants et de tous les services enfance 
et petite enfance, d’une belle mairie au service de ses habitants 
et qui rayonne aux alentours par sa maison de services au public, 
ses nombreux partenaires et son équipement d’instruction des 
cartes d’identité, passeports et carte grises.  
Il fait bon vivre à Saclas dans un site privilégié et où l’on peut se 
ravitailler, se restaurer, effectuer facilement la plupart des 
démarches administratives et confier ses enfants avant, après 
l’école et pendant le temps du midi (ceci sous couvert de la 
C.A.E.S.E.) et aussi se faire soigner. 
L’année 2018 tout en marquant une pause dans les grands travaux, a vu la construction d’un cabinet dentaire 
et la réalisation avec nos voisins d’une interconnexion des réseaux d’eau potable, 7 kilomètres de 

canalisation avec mise en production d’un forage sur la 
commune de Guillerval et d’une usine de déferrisation qui 
permettra de distribuer une eau de qualité aux populations de 
5 villages et d’en assurer la sécurité d’approvisionnement. 
Sans oublier la première tranche de vidéo protection. 
L’année 2019 verra le démarrage d’un programme 
d’aménagement routier, la réalisation d’un espace de jeux 
pour enfant, l’achat d’un véhicule électrique pour les services 
techniques, le passage à l’éclairage LED et enfin l’achat et 
l’aménagement d’une maison pour créer un nouveau 
commerce.  
La mise en conformité des branchements plomb et la mise aux 
normes des assainissements des bâtiments communaux. 
Bien sûr, je précise que ces réalisations ont pu être 

concrétisées grâce au soutien indéfectible du conseil municipal, que je remercie, et grâce aux subventions 
dont je fais largement usage quand elles sont offertes, et donc 
je remercie l’Etat, Monsieur le  
Préfet, la Région, le Département, la C.A.E.S.E, l’Agence de 
l’Eau, le parc naturel du Gâtinais, l’Europe. 
Je fais remarquer également que, pour profiter des subventions,  
il faut être capable de financer la part d’investissement 
communal. Je n’oublierais pas de remercier le personnel 
communal à qui je demande beaucoup et j’y associe les 
personnels intercommunaux et les enseignantes qui travaillent 
en bonne entente pour le bien de tous et puis aussi au temps de 
la Crinoline pour ses belles prestations et notre fleuriste Sylvie 
Gâteau pour sa participation aux décorations.   
Voilà ce que j’avais à vous dire aujourd’hui, et je termine, comme 
le veut la tradition, en vous présentant à toutes et à tous mes 
vœux les plus sincères pour cette nouvelle année 2019, qu’elle vous amène tout ce que vous pouvez en 
espérer, en priorité santé, paix et prospérité.          Yves GAUCHER 

 

Photos réalisées par Valentine Ratel et Jean-Pierre MORIZOT 

 
Monsieur le Maire entouré de Conseillers 

Municipaux et de Mr le Préfet de l’Essonne 

 
Les médaillées 2019 

 
« Au temps de la crinoline » 
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PERMANENCE de Monsieur Marlin, Député 

Prochaine permanence le mercredi 6 février 2019 
 

CENTRE DES HUISSIERS DE JUSTICE DE 

L’ESSONNE (permanence gratuite sur RDV de 9h30 

à 11h30) : 

Immeuble « Le Mazière » rue René Cassin 91033 Evry Cédex :  
Les jeudis 7 & 14 février 2019  
 01.69.36.36.37 

POINT D’ACCES AU DROIT  

2, rue du coq à Etampes 91150  
Jeudi 21 février 2019  
 01.69.92.11.70 

CHAMBRE DES NOTAIRES (consultation gratuite) 

SUR RENDEZ-VOUS) :  

Jeudi 5 & 19 février 2019 
14, rue des douze Apôtres 91000 Evry-Village 
 01.60.78.01.27 
 

ORDRE DES AVOCATS – Barreau de Essonne : 

La liste des avocats inscrits au barreau de l’Essonne est 
consultable en Mairie. Palais de Justice à Evry.  
 01.60.77.55.51 
 

MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUD 

ESSONNE SUR RENDEZ-VOUS : 

Services sociaux, voirie, etc… 
55, Promenade des Prés à Etampes. 
 01.69.16.14.25 
 

BIBLIOTHEQUE DE SACLAS :  

Inscription gratuite  

Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Le samedi de 10h00 à 12h00 
 01.60.80.94.98  
 

URGENCES MEDICALES 

 SAMU 15  POMPIERS 18 
 

Médecins médecine générale sur RDV 

MONJOIN Mohamed / PERINELLE Francis 
COANDA Simona/ MARTIN Dominique  
 01.78.65.33.61 

Spécialisés sur RDV 

Magali RUMOR Psychologue Psychothérapeute  
 06.88.99.08.76 
Audrey PLANCHARD Psychologue clinicienne  
Psychothérapeute  07.68.70.20.85                    
Charles MOISSERON Kinésithérapeute   07.69.64.56.38 
Bertrand BIZUKA kinésithérapeute 06.50.61.07.53 
Mégane CHEVET pédicure/podologue  07.68.79.63.00 
Julie DURAND sage-femme  06.34.62.38.11 

Infirmières soins à domicile 

Permanence tous les jours de 8h30 à 9h et 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur RDV 
4 Avenue Jean Jaurès – SACLAS  
 01.78.65.33.66 www.maison-sante-saclas.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile 

et portage de repas 
 01.64.91.11.84 / 06.11.27.30.15 

 

SSIAD trois rivières : Service de Soins Infirmiers à 

Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas 
 01.60.80.99.67 
 

CHIRURGIEN DENTISTE : Docteur Nadia Abarqi  

 01 85 46 11 31 ou sur doctolib 
 

Pharmacie de la Juine Mme Françoise CARAVATI 

 01.64.95.60.58 

 

SERVICE CLIENTS DU SEDRE 

Pour toutes questions 
 0805.290.042 Numéro vert – appel gratuit 
 

ENEDIS 

 09 726 750 91 DEPANNAGE ELECTRICITE  
(Appel non surtaxé) 
 

GrDF (www.grdf.fr) 

Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un 
manque de gaz…Contactez ce numéro unique qui figure sur 
les factures : N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un 
poste fixe) 
 

MESSE A SACLAS  

Tous les mercredis à 9h15 
Dimanche 10 février à 9h30 
 

M.S.A.P. 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS 

A votre service pour vos soucis administratifs, partenaire 
de Pôle Emploi, la C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V. 
 01.69.58.88.00 – msap@mairie-saclas.fr 
 
POUR TOUT PROBLEME CONCERNANT LE RESEAU 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CONTACTEZ LA SOCIETE 
S.F.D.E. (VEOLIA) (Appel non surtaxé) 
 09.69.360.400  
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE : 

ATTENTION : Horaires d’hiver du 15 octobre au 31 

mars inclus FERMETURE à 17h00 

Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h – 12h/13h – 17h  
Dimanche et jours fériés :            9h – 12h 
Fermeture le mardi et le mercredi 
 01.60.80.15.27 
 

COMMUNAUTE DE BRIGADE D’ANGERVILLE 

HORAIRES D’ACCUEIL HORS URGENCE 

08h00 – 12h00 & 14h00 – 19h00. 
Dimanche et jours fériés :  
09h00 – 12h00 & 15h00 – 18h00 
SITES D’ACCUEIL (SAUF SUR CONVOCATION) 
MEREVILLE  01.64.95.00.14 URGENCE 17 
ANGERVILLE  01.64.95.20.22 URGENCE 17  
Toute la semaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.maison-sante-saclas.fr/
http://www.grdf.fr/
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Vos petites annonces 
A VENDRE  
⧫ Meuble de salle à manger  
Prix : 100€  
 06.07.58.82.76 
 
⧫ Panier de transport pour chat bon état 
Petit prix : 5 € 
 01.69.58.81.56 ou 06.16.80.04.50 
 
⧫ « Nous avons un rdv (pour deux personnes) 
chez le Dr Batti à Etampes le 18 mai prochain. 
Hélas, nous ne pourrons nous y rendre. Si par 
hasard, quelqu'un avait un rdv en juin 2019 et 
avait la gentillesse de bien vouloir échanger avec 
nous…merci de nous le faire savoir au » :  
 06.64.41.11.56 

 
 
 
 

 
 

 
 

NUMEROS DE TELEPHONE DES  
SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE 

 

Accueil                                               01 69 58 88 00 
Fax                                                               01 60 80 99 46 
Bulletin municipal/Réservations de salles    01 69 58 88 01 
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  01 69 58 88 07 
Etat civil/Urbanisme/Elections 
Affaires militaires     01 69 58 88 04 
Logement                                                     01 69 58 88 03 
Centre de loisirs                                           01 69 58 26 37 
Ecole maternelle                                          01 64 95 65 56 
Ecole élémentaire                                        01 64 95 60 77 
SI4RPB/restaurant scolaire LE MATIN       01 69 58 88 00 

Jours et heures d’ouverture de la mairie : 
Lundi & mercredi de 8h à 12h – 13h30 à 17h 
Mardi & jeudi       de 8h à 12h (fermés l’après-midi) 
Vendredi              de 8h à 12h – 13h30 à 16h 
Samedi                de 8h à 12h 
 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE SACLAS 
www.mairie-saclas.fr 

 
ADRESSE DE CONTACT 
contact@mairie-saclas.fr 
msap@mairie-saclas.fr 

 
Monsieur le Maire reçoit tous les matins sur R.D.V aux 

jours d’ouverture de la mairie 
 

   
                                                            

ETAT CIVIL 

 

Décès 

Nos condoléances à sa famille  
 

 

POTTIN Bernard, Marcel 
Décédé le 08/01/2019 
A Saclas 
Agé de 70 ans 
 

IMPLANTATION DE BORNES DE RECHARGES ELECTRIQUES 
 

La société “All in Factory” installée à Saclas au Rurapôle est 
une start up spécialisée dans le développement de nouvelles 
technologies. Elle a déposé un brevet pour une borne 
publique de recharge de véhicules électriques. Cette borne, 
connectable par smartphone pour permettre aux voyageurs 
de réserver un temps de recharge et de rémunérer 
l’installateur. Un test de fiabilité est organisé, soutenu par la 
Région et le Département (Essonne Développement), il 
consiste à la mise à disposition gratuite de bornes, charge à 
la commune de les brancher au réseau. Le Conseil Municipal 
a délibéré pour essayer deux bornes sachant que la 
commune va disposer prochainement d’un véhicule 
électrique. 

Yves GAUCHER 

http://www.mairie-saclas.fr/
mailto:contact@mairie-saclas.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwib9d_1vZDgAhXzgM4BHeuhAW4QjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.erikwad.com%2Findex.php%3Flien%3D14%26article%3D746%26lg%3D1&psig=AOvVaw1XefDbnpdmOHAT3imBZZcU&ust=1548765143670214
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EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU MERCREDI 23/01/2019 

 
Le procès-verbal précédent est approuvé à l’unanimité. 
Compte-rendu des décisions du Maire :  
NEANT 

• Signature de la convention de mise à disposition 
des services techniques entre la commune de Saclas 
et la CAESE 
Dans le cadre du schéma de mutualisation adopté par la 

CAESE et par ses communes membres, il est proposé la 

signature d’une convention, le coût unitaire horaire de 

fonctionnement est de 21,91 € au 1er janvier 2018. Pour 

le petit matériel, il est proposé un remboursement sur 

présentation des factures. Mr le Maire est autorisé à 

signer la convention pour une durée de trois ans. 

Vote : Unanimité 

• Approbation des nouveaux statuts de la CAESE 
Mr le Maire informe que, par délibération en date du 11 
décembre 2018, le conseil communautaire de la 
C.A.E.S.E. a adopté les nouveaux statuts. Il invite donc 
l’assemblée à se prononcer, conformément à l’article 
L.5211-20 du CGCT. Le Conseil Municipal, approuve les 
nouveaux statuts de la C.A.E.S.E. 
Vote : Unanimité 

• Recensement de la population : création de 
postes 
Considérant que la collectivité doit organiser pour l'année 
2019 les opérations de recensement de la population. 
Considérant qu'il convient de désigner un coordonnateur 
de l’enquête de recensement ainsi que trois agents 
recenseurs et fixer leurs rémunérations. Le Conseil 
Municipal, décide la création 4 emplois et fixe leurs 
rémunérations brutes pour le coordonnateur communal à 
1000 € et pour les agents recenseurs à 800 €. 
Vote : 02 voix contre : Mesdames MARTY et 
CHAUVET (pouvoir) - 01 abstention : Madame Agnès 
GRAVIS - 11 voix pour 

• Signature de la convention de fourniture d’eau en 
gros entre Saclas et le SIEVHJ et la SFDE 
Mr le Maire rappelle à l’assemblée que La SFDE assure 
la gestion du service public d’eau potable par affermage 
de la commune de Saclas depuis le 1er juillet 1989. A 
compter de la mise en service de l’usine de Garsenval au 
1er février 2019 sous maîtrise d’ouvrage du SIEVHJ, 
Saclas disposera de deux ressources en eau potable : 
Un achat en gros au SIEVHJ, objet de la présente 

convention, à hauteur de 55% du volume mis en 

distribution afin de traiter par dilution la problématique 

sélénium. Une production propre (forage) à hauteur de 

45% du volume mis en distribution, Mr le Maire précise 

que cette eau mélangée sera vendue en gros au SIEVHJ 

et constituera dès lors son unique ressource, le captage 

de Saint Apolline étant arrêté concomitamment. 

Il convient donc de signer une convention tripartite entre 
la ville de Saclas, le SIEVHJ et la SFDE. 
Vote : Unanimité 

• Affermage du service public de distribution d’eau 
potable avec la SFDE 
Mr le Maire rappelle à l’assemblée que la commune de 
Saclas a signé un contrat d’affermage pour l’eau qui se 
termine le 30 juin 2019. Il en détaille les termes et informe 

que cette compétence sera, en 2020, récupérée par la 
C.A.E.S.E. Il convient de signer un avenant à ce contrat 
pour une durée de 18 mois pour le prolonger jusqu’à la 
reprise par la C.A.E.S.E. 
Vote : Unanimité 

• Acquisition de la parcelle AK 253 
Le Conseil Municipal est favorable à l’achat de cette 
parcelle d’une contenance de 240 m2 sise lieu-dit 
hameau de Gittonville pour 1 € symbolique et donne 
pouvoir à Mr le Maire afin de signer tout document y 
afférent. 
Vote : Unanimité 

• Intégration de la parcelle AK 253 dans la voirie 
communale 
Mr le Maire informe que suite à l’achat de la parcelle AK 
253 pour 1€ symbolique il convient d’intégrer une partie 
de cette parcelle dans la voirie communale qui deviendra 
donc l’Impasse Pasteur. 
Vote : Unanimité 

• Autorisation de vente à Mr et Mme GUERRA DOS 
SANTOS 
Mr le Maire informe que, suite à la publicité de biens 
vacants sans maitre incorporés dans le domaine 
communal, Mr et Mme GUERRA DOS SANTOS se sont 
portés acquéreurs de certaines parcelles pour une 
somme totale de 88 300 € 
Vote : Unanimité  

• Autorisation de vente à Mr et Mme MAIA 
Idem pour Mr et Mme MENDES MAIA vente d’une 
parcelle issue de la division de la parcelle AK 250 pour 
82 000 €. 
Vote : Unanimité 

• Signature d’un protocole d’accord entre la 
commune et le Lions Club d’Etampes pour 
l’implantation d’une boite à livres 
le Club Lions de France propose aux mairies l’installation 
d’une boite à livres dans leur espace public dans le but 
de développer le goût de la lecture, notamment auprès 
des jeunes. Il indique que la participation annuelle est de 
240 € 
Vote : Unanimité 

• D.E.T.R. 2019 
Certains programmes communaux peuvent bénéficier de 
la dotation d’équipement des territoires ruraux, le Conseil 
municipal, décide de solliciter au titre de la DETR 2019, 
une subvention pour la rénovation d’équipements sportifs 
et approuve le plan de financement et l’échéancier de 
réalisation. 
Vote : Unanimité 

• Signature d’une convention avec la Sté « All in 
Factory » pour implantation de bornes de recharges 
électriques 
Mr le Maire expose à l’assemblée que la Ste « All In 
Factory » (AIF) sise à Saclas est spécialisée dans le 
développement de nouvelles technologies et que, dans le 
cadre du déploiement d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides, et propose de mettre à 
disposition gratuitement des bornes de recharges 
électriques sur le territoire de Saclas et d’en déterminer 
les conditions sous forme de convention de partenariat.  
Vote : 3 abstentions Mesdames MARTY et CHAUVET 
(pouvoir), Madame LEPAGE - 11 voix pour 

 
Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir la copie intégrale du compte-rendu du Conseil Municipal 

 auprès de l’accueil ou sur le site Internet de la Mairie 
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LES ATELIERS DE FEVRIER A COWORKGREEN 
(Inscription au 06 07 25 39 77 ou clara@coworkgreen.fr) 

 
- Atelier d'écriture créative : vendredi 1er février de 20h à 22h30  
Un atelier pour apprendre à écrire des récits, pour découvrir des jeux 
d'écriture et débloquer ses freins personnels face à la créativité. 
Ouvert à tous, habitués ou non à l'écriture. 
- Atelier Communication professionnelle : lundi 4, lundi 11 et lundi 
18 février de 10h à 13h. 
Séance de travail partagé autour de la communication d'entreprise, 
chacun apportant ses dossiers et son travail à ce sujet. A chaque 
séance sont présents des référents qui connaissent bien le domaine 
abordé et peuvent répondre à vos questions. 

Clara Meyer 

 

CHARLOTTE AUX FILS 

LES ATELIERS DE FEVRIER ET MARS 
(Inscriptions obligatoires au 09.54.30.63.46)  

Café-Tricot (gratuit) : tous les mardis de 14h30 à 18h 

Couture adulte/enfant + de 7/8ans : Samedis 2 et 23, Jeudi 28 

Février (10h-13 ou 14h30-17h30) / Samedis 2, 16 et 30, jeudi 7 Mars 

(10h-13h ou 14h30/17h30) 

Loisirs Créatifs enfants : Mercredi 13 Février et Vendredi 1er Mars : 

Mixed-Média pour les + de 12 ans (15h-16h30) / Mercredi 6 Mars : 

Bracelets Brésiliens pour les + de 10 ans (15h-17h) 

Crochet : Mardi 20 Février : cactus sans épine (nocturne 18h-20h) / Vendredi 8 Mars : porte-clés hibou (15h-

16h30) / Samedi 23 Mars : Amigurumi chat, chien ou lapin (10h-12h) / Mercredi 27 Mars : marque-page rat de 

bibliothèque (15h-17h)  

Couture enfant + de 8/9 ans : Mercredi 19 Février : sac tote-bag doublé ou sac « retour-chaussettes » 

(14h30-16h) / Mercredi 27 Février : chapeau de carnaval (14h30-16h)  

Mercredi 13 Mars : bandana (14h30-16h)  

Nouveaux horaires de la mercerie à compter du 4 Février :   

du mardi au vendredi 10h-13h / 14h30-19h, le samedi de 9h30 à 18h non-stop. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:clara@coworkgreen.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjctJGHgovgAhUG2xoKHZ6HAU4QjRx6BAgBEAU&url=http://www.blere-touraine.com/actualites/mardi-29-janvier-2019-les-frequences-de-la-tnt-changent&psig=AOvVaw131kaBgUQB3N3dpS3juW_0&ust=1548577274492537
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Alzheimer 

« Une pause pour les familles ! » 

La Halte Répit/Relais 
 
Une équipe d’animateurs compétents et attentifs accueille votre malade le mardi et le jeudi après-midi de 14h 
à 17h. Une ambiance chaleureuse dans une maison claire et gaie. 
Des activités multiples sont proposées : Ateliers mémoires, jeux, chant, travaux manuels, gymnastique douce, 
console WII et bien sûr le gouter. 

Adresse : « 4A L’Escale » Espace Suzanne Vayne - Place du Port 91150 ETAMPES www.4a-lescale.fr 
Pour tout renseignement, prenez contact avec l’une des personnes ci-dessous :  

Mme Maïté PATIER (Coordinatrice)  07.88.19.60.23 01.69.92.01.97 
ou Mme Véronique POUPINEL (Coordinatrice)   06.09.44.35.74 
ou Mme Hélène GARREAU (Animatrice)    06.79.03.77.99 
ou Mme Raymonde PINCHAULT  (Coordinatrice)  06.51.95.58.68 
ou    Mr Michel BATARD (Président)     06.07.72.00.75 

 
 

LES TRAVAUX DES SERVICES TECHNIQUES…  
 

- Préparation des salles pour les vœux, le repas annuel des aînés 
- Montage et démontage des illuminations de Noël 
- Remise en place des quilles en bois rue Jean Moulin suite à un sinistre 
- Arrachage, nettoyage et plantation d’une haie place de la République 
- Nettoyage des canalisations d’eau pluviale avec la Société S.E.A. 
- Salage de la cour de l’école lors des gelées 
- Continuité du nettoyage du plan d’eau 
- Abattage et évacuation d’un arbre au hameau de Grenet 
- Début des travaux pour pose de caniveaux rue Pasteur 
- Entretien des écoles et des bâtiments communaux 
- Ramassage des poubelles et des dépôts sauvages  
- Rénovation en peinture d’une salle au restaurant scolaire 
- Réparation d’une fuite d’eau avec la Société Lévêque à la bibliothèque et au groupe scolaire 
- Distribution du journal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rotary Club d’Etampes 
 

Association d’Aide aux 

Aidants d’Alzheimer 

« 4A L’Escale » 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwighNXh9t_bAhWGsxQKHQ2dBqgQjRx6BAgBEAU&url=http://lesthermesdisis.eklablog.com/travaux-des-espaces-verts-avis-aux-volontaires-a126860768&psig=AOvVaw0P6qSGfAE-gvfKJiCoDPeB&ust=1529504581202766
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LE TRES HAUT DEBIT ARRIVE A SACLAS 
 

3 Armoires de communication vont être implantées sur la 
commune. Les travaux pour le passage de la fibre auront lieu 
entre février et juillet 2020 et la commercialisation pourrait être 
effective à la fin de l’été 2020. 
Le Conseil Départemental de l’Essonne procède à l’envoi d’un 
courrier afin de préciser que l’opérateur choisi est 
SOGETEL/AXIANS/NGE. 
 
Les parties communes des immeubles et des résidences 
pourront être raccordées gratuitement afin que les occupants 
souscrivent à terme un abonnement à un forfait dédié auprès de 
l’opérateur de leur choix présent sur la commune. Aussi, il est 
important de s’inscrire maintenant dans la démarche.  

 
Pour cela, il vous suffit de vous signaler auprès de : s.legrain@ngeinfranet.fr 
 
Il est important d’indiquer dans le mail : 

- L’adresse postale 
- Le nombre de logements dans l’immeuble 
- Le syndic/propriétaire gérant de l’immeuble 
- La période d’assemblée générale de la copropriété 

 

 

I.N.S.E.E.  ➔ 
 Enquête statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité 

 
L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
effectue depuis de nombreuses années sur toute l’année, une 
importante enquête statistique sur l’emploi, le chômage et 
l’inactivité. 
Cette enquête permet de déterminer combien de personnes ont un 
emploi, sont au chômage ou ne travaillent pas (étudiants, 
retraités…). Elle est la seule source permettant de nous comparer 
avec nos voisins européens. Elle fournit également des données 
sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les 
conditions d’emploi ou la formation continue. 
A cet effet, tous les trimestres, un échantillon de logements est tiré 
au hasard sur l’ensemble du territoire. Toutes les personnes de 15 
ans ou plus de ces logements sont interrogées six trimestres 
consécutifs : les premières et dernières interrogations se font par 
visite au domicile des enquêtes, les interrogations intermédiaires 
par téléphone. La participation de tous à cette enquête est 
fondamentale, elle détermine la qualité des résultats.  
Les réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne 
serviront qu’à l’établissement de statistiques comme la loi en fait la 
plus stricte obligation. 

 
Un(e) enquêteur(trice) de l’Insee, muni(e) d’une 

carte officielle l’accréditant, prendra contact 
avec les personnes des logements sélectionnés  

au cours de l’année 2019. 
 

 
 

mailto:s.legrain@ngeinfranet.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjN8IGt_YrgAhVMPBoKHbU0AUYQjRx6BAgBEAU&url=http://www.habitat-du-littoral.com/hlm-boulogne-sur-mer-logements-details-154.php&psig=AOvVaw1C69I_LjiYlrjPr57NsDk2&ust=1548576004310112
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SORTIE BODIN’S INFORMATION 

 

Pour les participants à la « virée parisienne »... 
Pour assister au spectacle des Bodin's. 

Le rendez-vous est fixé à 17h45 avec un départ à 18h, Place de la République. 
A bientôt. 

Annie Lepage, Adjointe aux affaires sociales 

 

ALERTE AUX DEPERDITIONS D’ENERGIE DES HABITATIONS 
 

 
 
L’agence locale de l’énergie et du climat, sous couvert de la 
C.A.E.S.E., propose une promenade nocturne dans le village pour 
détecter les principales déperditions de chaleur. 
Si vous voulez y participer pour vérifier l’efficacité de votre 
isolation, inscrivez-vous à la Mairie.  
Date proposée le jeudi 14 mars au soir sera confirmée dans le 
numéro de la Vie Saclasienne de mars. 

Yves Gaucher 
 
 
 
 

LES PAPILLES D’OR FETENT LEURS 20 ANS.  
UN ANNIVERSAIRE A NE MANQUER ! 

 
Vous êtes commerçants ou artisans alimentaires et vous souhaitez valoriser votre savoir-faire ? 

Participez au plus grand concours culinaire de l’Essonne, et 
décrochez un label de qualité La clôture officielle du dépôt des 
candidatures est fixée au 28 février 2019. Composé de 
professionnels et de consommateurs, un jury itinérant se rend chez les 
commerçants sélectionnés. Des visites sur rendez-vous (hors 
restaurants) et d’une durée moyenne de deux heures se déroulent 
entre mars et fin juin. A la clé : de 1 à 4 Papilles, un label qualité 
reconnu et de la visibilité La cérémonie de remise des labels se 
déroulera le lundi 14 octobre 2019. L’ensemble des labellisés seront 
ensuite référencés dans l’application Papilles d’Or et dans le guide 
diffusé dans toute l’Essonne. Les lauréats bénéficieront également des 

partenariats noués par la CCI Essonne avec, entre autre, la 
prestigieuse école Ferrandi, INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE Plus d’infos : Service commerce de la CCI 
Essonne Tel. : 01 60 79 90 13 – Mél. : commerce@essonne.cci.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.lespapillesdor.fr/professionnels/comment-participer
mailto:commerce@essonne.cci.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhlpuQ2YHgAhWpyYUKHWo4CjIQjRx6BAgBEAU&url=http://www.aubryduhainaut.fr/accueil/actualites/detail-de-lactualite.html?tx_ttnews%5Byear%5D%3D2016%26tx_ttnews%5Bmonth%5D%3D09%26tx_ttnews%5Bday%5D%3D30%26tx_ttnews%5Btt_news%5D%3D604%26cHash%3De2618e4575f0a7a1e888124d9e0861db&psig=AOvVaw37Z3bSXqhACTCyrK_HUJAS&ust=1548257040994762
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GRAND DEBAT NATIONAL  
Communiqué de Presse 

 
À l’initiative du président de la République, le Gouvernement engage un Grand Débat National sur quatre 
thèmes qui couvrent des grands enjeux de la nation : la fiscalité et les dépenses publiques, l’organisation des 
services publics, la transition écologique, la démocratie et la citoyenneté. Le Premier ministre salue 
l’engagement des Maires qui, depuis quelques semaines, ont ouvert leurs mairies pour que les citoyens 
puissent commencer à exprimer leurs attentes. Une phase plus ample s’ouvre désormais : un grand dialogue 
national va pouvoir s’engager, auquel chaque citoyen pourra contribuer.  Comment s’organise le Grand 
Débat National ? Le Grand Débat National a débuté le 15 janvier pour une période de 2 mois. Le 
Gouvernement a mis en place une palette d’outils à disposition des citoyens qui souhaitent prendre part au 
Grand Débat National. Ces outils sont multiples, pratiques et ouverts :  
1. le Grand Débat National se déploiera tout d’abord à partir des réunions d’initiatives locales. Ces réunions 
permettront à chacun de débattre au cours de réunions publiques, de se faire entendre et de convaincre. 
2. A compter du 21 janvier, les contributions des Françaises et des Français pourront être directement 
déposées sur le site www.granddebat.fr ou envoyées par courrier postal (Mission Grand Débat - 244, bd 
Saint-Germain, 75007 Paris).  
3. Des stands de proximité seront installés dans des lieux de passages du quotidien. Ils permettront à ceux 
qui le souhaitent de donner leur avis sur les thématiques mises au débat. 
Depuis le 15 janvier 2019, chacun pourra avoir accès à la liste des débats organisés dans sa région sur le site 
internet du Grand Débat National. Ce site permettra à ceux qui le souhaitent de s’enregistrer afin de déclarer 
un débat qu’ils souhaiteraient organiser.  
Un numéro vert France Métropolitaine 0 800 97 11 11 et le 01 82 71 03 39 pour l’Outre-Mer complèteront le 
lancement de la plateforme numérique. 

Vous pouvez consulter l’intégralité de la lettre du Président de la République sur le site Internet de Saclas 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.granddebat.fr/
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PROCEDURE DE DECLARATION DES RASSEMBLEMENTS 

ET GRANDS RASSEMBLEMENTS 
 

Extrait de la lettre de Monsieur le Préfet de l’Essonne. 

L’organisation de rassemblements et grands rassemblements dans les communes nécessitent une 
vigilance particulière, des évènements récents rappellent qu’il est indispensable de prendre en compte 
tous les risques et toutes les menaces. 

Les organisateurs de rassemblements tels que les associations, les collectivités, etc…doivent mettre 
en œuvre des dispositifs de protection et de surveillance adaptés à l’évènement organisé. 

Pour ce faire une nouvelle procédure simplifiée de déclaration des rassemblements dématérialisée est 
à votre disposition. Celle-ci permet de réduire le délai de déclaration des évènements à un mois, au 
lieu de deux. 

Cette procédure est hébergée sur la plateforme « demarches-simplifiees.fr », vous la trouverez en 
suivant le lien suivant : 

Http://www.essonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Rassemblements 

 

=================================================================================== 

UNE NOUVELLE OFFRE DE SERVICE   
A SACLAS ? 

 
Une conciergerie est avant tout un commerce de service. Elle doit permettre aux habitants de trouver une aide 
dans le quotidien de chacun. Il existe aujourd’hui des structures d’aide à domicile très complète, la conciergerie 
apporterait en plus un service basé sur la spontanéité et le pragmatisme et c’est le modèle que nous souhaitons 
donner dans ce projet. 
 
La conciergerie pourrait servir de dépôt – pourrait aller chercher le pain avant la fermeture de la boulangerie 
livrer des croissants le samedi matin – aller déposer ou retirer le linge au pressing d’Etampes – assurer à 
domicile une permanence lors de livraisons ou faire livrer dans la conciergerie. 
Assurer des déplacements pour certaines formalités administratives – récupérer les courses dans les drives 
arroser les plantes et jardins pendant les congés – aller chercher ou emmener quelqu’un à la gare – aller à la 
déchetterie – rendre visite aux personnes seules – aider aux petits travaux etc…etc… 
La liste est longue et la conciergerie pourra répondre à bien des besoins du quotidien auxquels elle fera face 
lors des demandes côté organisation, nous avons à l’esprit d’utiliser des vélos pour les courses courtes, ils sont 
plus écologiques. Nous avons également à l’esprit de travailler en partenariat avec les commerces et entreprises 
présentes sur Saclas et favoriser l’embauche des Saclasiens pour ce projet. 

 
Nathalie Baudouin et Doron Benghozi 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ETES-VOUS INTERESSE PAR CE SERVICE ? 

OUI    NON  
Suggestions : 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

http://www.essonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Rassemblements
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VENTE DES CARTES DE PECHE 2019 
Désormais les cartes de pêches sont vendues à la mercerie Charlotte aux fils. Les cartes pour pêcher en 
rivière peuvent aussi être achetées sur le site cartedepeche.fr. Elles sont valables pour pêcher dans l’étang. 

Il n’y a plus de vente directe sur le plan d’eau, les pêcheurs doivent être en possession d’une carte 
valide avant de s’installer pour pêcher. 

Amicale La Gauloise 
pour la pêche dans l'étang communal uniquement 

 
Tarifs 

Carte annuelle – Homme / Femme 60 € 
Carte annuelle – Mineur 12-18 ans 25 € 
Carte annuelle – Enfant de -12 ans  0 € (une carte gratuite sera délivrée) 
Carte journalière              10 € 

AAPPMA La Gauloise 
pour la pêche dans la Rivière Juine et dans l'étang communal 

Tarifs 
Carte annuelle – Personne majeure EHGO 96 € (réseau national EHGO) 
Carte annuelle – Carte Personne majeure  76 € (Saclas uniquement) 
Carte annuelle – Découverte femme  33 € (réseau national EHGO) 
Carte annuelle – Mineur 12-18 ans   20 € (réseau national EHGO) 

  Carte annuelle – Découverte -12 ans     6 € (réseau national EHGO) 
                         Carte journalière    12 € (Saclas uniquement) 
 

Un document de présentation des parcours et des règlements de pêche est disponible à la mairie, à la 
mercerie ou peut être envoyé par mail adressé à lagauloise.saclas@laposte.net 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 01.64 95.60.47 

 

 
 

A.C.C.A de SACLAS 
Dates des battues ( A titre indicatif) 

 

SAMEDIS 2 février 
et dimanche 24 février 2019 

 
Ces dates sont facultatives et peuvent être modifiées 
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LA BIBLIOTHEQUE  
 
Voici les 12 nouveautés que nous vous proposons en ce début d’année 2019 : 
Romans : 

- Le lambeau de Philippe Lançon, Prix Fémina, Prix spécial du jury Renaudot 2018 
- Leurs enfants après eux de Nicolas Mathieu, Prix Goncourt 2018 
- La vraie vie d’Adeline Dieudonné (1er roman) Prix Renaudot des lycéens et du roman FNAC 
- Une fille comme elle de Marc Lévy 

Thriller : 
- Les fils de la poussière d’Arnaldur Indridason 
- Complot de Nicolas Beuglet 
- La fille muette de Hjorth et Rosenfeld 
- Toutes blessent, la dernière tue de Karine Giebel 
- De si belle fiançailles de M.H. Clark et Alafair Burke 
- Sharko de Frank Thilliez 
- BD : L’Arabe du futur 4 de Riad Satouf 
- J BD : Astérix, Le secret de la potion magique  

                                                                                        A bientôt, l’équipe.    
         

OMS BOUCLES DE LA JUINE  
 
Nous vous informons que l’assemblée générale de notre association aura lieu le vendredi 8 février 2019 
à 19h30 à la salle communale de Saclas (A côté de la caserne des pompiers). Nous vous y attendons 
nombreux afin de vous présenter la course prévue le 06 octobre 2019. Si vous souhaitez nous rejoindre dans 
l’organisation de cette manifestation, vous serez les bienvenus notamment pour les postes de signaleurs sur 
le parcours. 

Le Président, Patrick DORIZON 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Samedi 16 février 2019 à 21h au SILO 

Projection "Happy Hours", par le quatuor 4tet 

Un répertoire jazz nourri d'un vocabulaire musical riche et varié, un mélange 
de sons acoustiques et électriques, proposés par Christophe Marguet 

à la batterie, Hélène Labarrière à la contrebasse, Julien Touéry au piano 
Et Yoann Loustalot à la trompette et au bugle 

1, rue du Pont de Boigny - Méréville - 01 64 95 00 98 
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REPAS ANNUEL DES AÎNES 

 
Journée de fête ce dimanche 20 janvier pour le banquet annuel de nos Aînés ! 
Dès les premières notes de musique (Groupe Music-génération) le rythme était donné. Nous nous sommes 
régalés avec le repas préparé par le restaurant du village "Croc ‘O sel".  Les décorations florales furent prêtées 
par Mme Gâteaux "Histoire d'une fleur" et les dames invitées sont reparties avec une jolie rose. 
Nous espérons que les personnes souffrantes ce jour-là et n'ayant pu assister à cette journée se sont bien 
remises. 

Rendez-vous en 2020 ! 
Annie Lepage, 

 Adjointe en charge des affaires sociales 
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ATELIERS D.S.L & SIGNATURE DE LA CHARTE SOLIDARITE 
AVEC LES AINES 

 
 
 
Tous aux fourneaux en cette après-midi du 24 janvier ! 
 
Une vingtaine de personnes se sont retrouvées autour du chef 
Guillaume et son épouse Céline du restaurant Croc'O sel de 
Saclas (et l'atelier de Guillaume à Morigny). 
 
En effet, dans le cadre des rencontres du Diagnostic Social 
Local orchestré par la MSA, ce groupe a pu bénéficier de trucs 
et astuces du Chef Guillaume et bien sûr déguster quelques 
amuse-gueules. Amuse-gueules qui ont été préparés pour 
couronner la signature, dans notre commune, de la Charte 
des Aînés entre la MSA et le Conseil Départemental 
représenté par Mme Chambarret vice-présidente du 
département le 25 janvier. 
 

Nous vous attendons à la prochaine rencontre intergénérationnelle des communes  
du Sud-Essonne qui se tiendra le 5 mars à Guillerval. 

 
Annie Lepage, 

Adjointe en charge des affaires sociales 
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 Horizontalement :  
  1 – Rue et quartier de Saclas 
  2 – Serpents – Secteur Postal 
  3 – Famille nombreuse – Début d’épaule 
  4 – Condiment – Instrument de musique  
  5 – Outil 
  6 – Compagnie Générale - Imaginera 
  7 – Chasseur ou constellation – Partie d’usine  
  8 – Voyelles - Acide 
  9 – Mère d’Ismaël – Désert rocheux  
10 – Lieudit Saclasien - Proposition 
11 – Rencontres - Céréale 
 

 
 

Verticalement : 
A/ Lieudit Saclasien   B/ Rue de Saclas – Avare   C/ Relative au raisin – L’essence de l’être   D/ Vélo incomplet 
– Vrombissement trop bref – Rallonge trop courte    
E/ Européens – Lettres de renseignement   F/ Il manque un D pour la drogue - En dévers – Serré à l’envers 
G/ Dégoûté   H/ Attentes – Blocage   I/ Lieudit (La Vallée) - Issu  
  

Résultats des mots croisés (n°269 JANVIER 2019) :  
Horizontalement : 1/ SANGLIERS   2/ ALOUETTE   3/ ULYSSE - ID   4/ TUE - ENE   5/ EMANANT    
6/ REUSSIR    7/ ET - EA  8/ LT - TRENTE   9/ LEVRE - GUE   10/ ESTONIENS   11/ TUEUSE    
Verticalement : A/ SAUTERELLES   B/ ALLUMETTES   C/ NOYEAU - VTT   D/ GUS - NS - TROU    
E/ LESTAS - RENE   F/ ITE – NIEE - IU   G/ ET - ETRANGES   H/ REIN - TUNE   I/ DETAXEES  
 

 La recette du mois : 

« Tajine poulet olive et citrons  

    Confits et huile d’argan »  

Ingrédients pour 4 personnes :  

Poulet coupé en morceaux (1 entier ou 4 beaux morceaux) – 2 oignons (ou 3 moyens) - 5 gousses 
d'ail - 2 citrons confits (ou 3 moyens) - 1 citron - 1 cuillère à café de gingembre en poudre - 1 cuillère 
à café de curcuma - 1 cuillère à café de cumin en poudre - 400 g d'olives vertes dénoyautées - 4 
cuillères à soupe de coriandre ciselée - 3 cuillères à soupe d'huile d'argan (ou à défaut d’huile d’olive) 
- 20 cl d'eau (soit un verre) - Poivre - Sel  

Préparation : 15 min - Cuisson : 1h30  
 
1. Pour cette recette prévoir un plat à tajine (ou à défaut 1 cocotte en fonte). 2. Faire cuire à feu 
moyen dans l’huile d’argan les oignons en lamelles et 2 gousses d’ail hachées. 3. Saler et poivrer les 
morceaux de poulet, puis les ajouter aux oignons et à l’ail pour les faire dorer 5 à 10 minutes en les 
retournant plusieurs fois. 4. Ajouter les épices, le jus de citron, le verre d’eau et les 3 gousses d’ail 
restantes en chemises. 5. Couvrir le tajine ou la cocotte et la mettre dans le four à 150°C (thermostat 
5) pendant une heure. 6 Le sortir du four et ajouter les olives, les citrons confits coupés en 4 et la 
coriandre. 7. Le remettre au four 30min à 150°C (thermostat 5). 8. Servir très chaud avec de la 
semoule nature ou des pommes de terre vapeur.  
 

 

Directeur de publication et de rédaction : Yves Gaucher 
La Vie Saclasienne est entièrement réalisée en mairie 

Par Josiane Marty Maire adjointe chargée de la communication – Valentine  
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https://www.marmiton.org/magazine/tendances-gourmandes_les-tajines_1.aspx
https://www.marmiton.org/magazine/herbes-folles_zoom-sur-l-oignon_1.aspx
https://www.marmiton.org/pratique/techniques-culinaires-video-cuisine_citron-confit-mettez-le-en-bocal.aspx
https://www.marmiton.org/magazine/plein-d-epices_coriandre_1.aspx
https://www.marmiton.org/pratique/fruits-et-legumes_la-pomme_1.aspx

